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Projets de règlement

Avis
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Personnel d’entretien d’édifices publics – Montréal
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément à
l’article 5 de la Loi sur les décrets de convention collec-
tive (L.R.Q., c. D-2), que la ministre du Travail a reçu
des parties contractantes une demande de modifier le
Décret sur le personnel d’entretien d’édifices publics de
la région de Montréal (R.R.Q., c. D-2, r. 15) et que,
conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de « Décret modi-
fiant le Décret sur le personnel d’entretien d’édifices
publics de la région de Montréal », dont le texte apparaît
ci-dessous, pourra être édicté par le gouvernement à
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la
présente publication.

Ce projet de décret a principalement pour objet de
hausser les taux de salaire ainsi que la contribution de
l’employeur au régime de retraite collectif des salariés.

La période de consultation viendra préciser la portée
des impacts des modifications demandées. D’après le
rapport annuel 2010 du Comité paritaire de l’entretien
d’édifices publics, région de Montréal, 1 151 employeurs
et 11 108 salariés sont assujettis à ce décret.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à :

M. Patrick Bourassa
Direction des politiques du travail
Ministère du Travail
200, chemin Sainte-Foy, 5e étage
Québec (Québec) G1R 5S1
Téléphone : 418 528-9738
Télécopieur : 418 643-9454
Courrier électronique :
patrick.bourassa@travail.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, au sous-ministre
du Travail, 200, chemin Sainte-Foy, 6e étage, Québec
(Québec) G1R 5S1.

Le sous-ministre du Travail,
JOCELIN DUMAS

Décret modifiant le Décret sur le
personnel d’entretien d’édifices publics
de la région de Montréal
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 2 et 6.1)

1. L’article 1.01 du Décret sur le personnel d’entre-
tien d’édifices publics de la région de Montréal (R.R.Q.,
c. D-2, r. 15) est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe d par le
suivant :

« d) « travaux de classe A » : les travaux lourds
d’entretien ménager tels le lavage des murs, des vitres,
des plafonds, des luminaires, des tableaux à craies, le
balayage des planchers avec une vadrouille à poussière
d’un mètre ou plus de largeur, le décapage, le lavage ou
le traitement des planchers, l’enlèvement des taches sur
le sol avec une vadrouille mouillée de plus de 340,2 g et
un seau de plus de 12 litres, le lavage des tapis, l’enlève-
ment des ordures et du contenu des bacs de recyclage de
plus de 11,34 kg et l’époussetage des endroits non
accessibles du sol; »;

2° par le remplacement du paragraphe e par le
suivant :

« e) « travaux de classe B » : les travaux légers
d’entretien ménager des endroits accessibles du sol
exclusivement, tels que l’époussetage, le nettoyage des
bureaux, tables, chaises et autres meubles, le nettoyage
des cendriers et des paniers à papier de 11,34 kg et
moins, le lavage des luminaires et des taches sur les murs
et sur les sols avec une vadrouille mouillée de 340,2 g
ou moins et un seau de 12 litres ou moins, le balayage
des planchers avec un balai, une vadrouille à poussière
ou un aspirateur, le lavage des cloisons vitrées et l’entre-
tien léger des salles de toilettes; ».

2. L’article 2.03 de ce décret est modifié par l’ajout,
après le paragraphe 5°, du suivant :

« 6° au concierge résidant d’une maison à plusieurs
appartements ou logements ou d’une copropriété. ».

3. L’article 4.01 de ce décret est modifié par l’ajout,
après le deuxième alinéa, des suivants :

Texte surligné 
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« Le salarié qui travaille 12 heures ou plus dans une
même journée a droit à une deuxième pause non rému-
nérée, pour le repas, d’une durée maximale d’une heure.
Pour le calcul des heures de travail, les périodes de repas
et de repos sont considérées comme du temps travaillé.

Le salarié qui est requis par l’employeur de porter un
téléphone cellulaire ou un autre moyen de communica-
tion à l’extérieur des lieux du travail n’est pas pour
autant réputé être au travail.

Toutefois, le temps consacré par le salarié à répondre
à un appel de l’employeur pendant une pause pour le
repas est repris à la fin de cette période. ».

4. L’article 4.03 de ce décret est modifié par le rem-
placement du premier alinéa par les suivants :

« Le salarié a droit, selon le cas :

1° à 2 périodes de repos rémunérées de 15 minutes
pour toute période de travail d’une durée de 7 heures;

2° à une période de repos rémunérée de 15 minutes
pour toute période de travail d’une durée d’au moins
3 heures et d’au plus 7 heures;

3° à une période de repos rémunérée de 15 minutes
par période de 3 heures de travail au-delà de 7 heures.

Sous réserve des dispositions d’une convention col-
lective, ces périodes de repos sont prises au moment
déterminé par l’employeur. ».

5. L’article 6.01 de ce décret est remplacé par le
suivant :

« 6.01. Le salarié reçoit au moins le taux horaire
suivant :

1° à compter du (inscrire ici la date d’entrée en vigueur
du présent décret) :

a) Classe A : 15,70 $;
b) Classe B : 15,29 $;
c) Classe C : 16,21 $;

2° à compter du (inscrire la date du premier anniver-
saire de la date d’entrée en vigueur du présent décret) :

a) Classe A : 16,05 $;
b) Classe B : 15,63 $;
c) Classe C : 16,57 $;

3° à compter du (inscrire la date du deuxième anniver-
saire de la date d’entrée en vigueur du présent décret) :

a) Classe A : 16,41 $;
b) Classe B : 15,98 $;
c) Classe C : 16,94 $;

4° à compter du (inscrire la date du troisième anniver-
saire de la date d’entrée en vigueur du présent décret) :

a) Classe A : 16,78 $;
b) Classe B : 16,34 $;
c) Classe C : 17,32 $;

5° à compter du (inscrire la date du quatrième anniver-
saire de la date d’entrée en vigueur du présent décret) :

a) Classe A : 17,18 $;
b) Classe B : 16,73 $;
c) Classe C : 17,74 $;

6° à compter du (inscrire la date du cinquième anniver-
saire de la date d’entrée en vigueur du présent décret) :

a) Classe A : 17,61 $;
b) Classe B : 17,15 $;
c) Classe C : 18,18 $;

7° à compter du (inscrire ici la date la plus rapprochée
soit celle du sixième anniversaire de la date d’entrée en
vigueur du présent décret ou celle du 30 octobre 2017) :

a) Classe A : 18,07 $;
b) Classe B : 17,60 $;
c) Classe C : 18,65 $. ».

6. L’intitulé de la SECTION 6.100 de ce décret est
remplacé par le suivant :

« RÉGIME DE RETRAITE COLLECTIF ».

7. L’article 6.101 de ce décret est remplacé par le
suivant :

« 6.101. Le régime de retraite collectif est administré
par le Comité paritaire. ».

8. L’article 6.102 de ce décret est remplacé par le
suivant :

« 6.102. La contribution de l’employeur au régime
est de :

1° 0,15 $ de l’heure payée au salarié à compter du
(inscrire ici la date d’entrée en vigueur du présent
décret);
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2° 0,20 $ de l’heure payée au salarié à compter du
(inscrire ici la date du premier anniversaire de la date
d’entrée en vigueur du présent décret);

3° 0,25 $ de l’heure payée au salarié à compter du
(inscrire ici la date du deuxième anniversaire de la date
d’entrée en vigueur du présent décret);

4° 0,30 $ de l’heure payée au salarié à compter du
(inscrire ici la date du troisième anniversaire de la date
d’entrée en vigueur du présent décret);

5° 0,35 $ de l’heure payée au salarié à compter du
(inscrire ici la date du quatrième anniversaire de la date
d’entrée en vigueur du présent décret);

6° 0,40 $ de l’heure payée au salarié à compter du
(inscrire ici la date cinquième anniversaire de la date
d’entrée en vigueur du présent décret);

7° 0,45 $ de l’heure payée au salarié à compter du
(inscrire ici la date la plus rapprochée soit celle du sixième
anniversaire de la date d’entrée en vigueur du présent
décret ou celle du 30 octobre 2017). ».

9. L’article 6.103 de ce décret est modifié par l’ajout,
après les mots « qui précède », des mots « ainsi que
toute contribution volontaire du salarié s’il y a lieu ».

10. Ce décret est modifié par l’ajout, après l’arti-
cle 6.103, du suivant :

« 6.104. Les articles 6.101 à 6.103 ne s’appliquent
plus au salarié ayant atteint l’âge de 71 ans. Par contre,
la contribution prévue à l’article 6.102 doit être ajoutée
au taux horaire du salarié. ».

11. L’article 7.02 de ce décret est modifié par l’ajout,
après le deuxième alinéa, du suivant :

« Malgré le premier alinéa, lorsque dans le cadre de
son horaire régulier le salarié permanent exécute moins
de 5 jours de travail par semaine, l’indemnité afférente
est égale à 20 % du salaire gagné pendant la période de
paie précédant le jour férié. Le pourcentage est de 10 %
si la période de paie est de deux semaines. ».

12. L’article 8.04 de ce décret est modifié par l’ajout,
après le premier alinéa, du suivant :

« Si un salarié est absent pour cause de maladie,
d’accident ou s’il est victime d’un acte criminel ou est
en congé de maternité ou de paternité durant l’année de
référence et que cette absence a pour effet de diminuer
son indemnité de congé annuel, il a alors droit à une
indemnité équivalente, selon le cas, à trois ou quatre fois

la moyenne hebdomadaire du salaire gagné au cours de
la période travaillée, selon le nombre de semaines aux-
quelles il a droit. Le salarié visé à l’article 8.02 a droit à
ce montant dans la proportion des jours de congé qu’il a
accumulés. ».

13. L’article 10.01 de ce décret est modifié par la
suppression des mots « en espèces ».

14. L’article 10.02 de ce décret est modifié par le
remplacement du paragraphe 16° par les suivants :

« 16° le montant de la contribution de l’employeur
au régime de retraite collectif pendant la période et le
cumulatif de cette contribution durant l’année civile;

17° le montant de la contribution volontaire du sala-
rié au régime de retraite collectif ayant été prélevé par
l’employeur pendant la période et le cumulatif de cette
contribution durant l’année civile. ».

15. L’article 10.03 de ce décret est modifié par l’ajout,
après le premier alinéa, des suivants :

« L’acceptation par le salarié d’un bulletin de paie
n’emporte pas de renonciation au paiement de tout ou
partie du salaire qui lui est dû.

Un employeur peut effectuer une retenue sur le
salaire uniquement s’il y est contraint par une loi, un
règlement, une ordonnance d’un tribunal, une conven-
tion collective, le décret ou un régime complémentaire
de retraite à adhésion obligatoire ou s’il y est autorisé
par un écrit du salarié pour une fin spécifique mention-
née dans cet écrit.

Le salarié peut révoquer cette autorisation en tout temps,
sauf lorsqu’elle concerne une adhésion à un régime
d’assurance collective ou à un régime complémentaire
de retraite. L’employeur verse à leur destinataire les
sommes ainsi retenues. ».

16. L’intitulé de la SECTION 11.00 de ce décret est
remplacé par le suivant :

« VÊTEMENTS PARTICULIERS ».

17. L’article 11.01 de ce décret est remplacé par le
suivant :

« 11.01. Lorsqu’un employeur exige qu’un salarié
porte des vêtements particuliers, il doit les lui fournir.
L’employeur ne remplace les vêtements particuliers que
si le salarié lui remet ce qu’il a déjà reçu, à défaut de
quoi le remplacement est aux frais du salarié. ».
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18. L’article 11.02 de ce décret est modifié par le
remplacement de « il a le droit de retourner l’uniforme
qui lui a été fourni, ou de l’acheter à demi-prix s’il a
6 mois de service continu » par « il doit retourner les
vêtements particuliers qui lui ont été fournis ».

19. L’article 11.03 de ce décret est modifié par le
remplacement du mot « uniformes » par les mots « vête-
ments particuliers ».

20. L’article 14.01 de ce décret est remplacé par le
suivant :

« 14.01. Le décret demeure en vigueur jusqu’au
30 octobre 2017. Par la suite, il se renouvelle d’année en
année, à moins que l’une des parties contractantes ne s’y
oppose par un avis écrit à la ministre du Travail et à
l’autre partie contractante au cours du mois d’avril de
l’année 2017 ou au cours du mois d’avril de toute année
subséquente. ».

21. Le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.
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